
Conseil d’administration

Séance du 11 mars 2025

Délibération n°09-2025

Portant composition du conseil économique, social et culturel et désignant les
co-présidents de ses quatre commissions thématiques

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.331-8, R.331-23 et suivants définissant les
modalités  de  fonctionnement  et  les  attributions  du  conseil  d'administration  et  R.331-33  relatif  au
conseil économique, social et culturel ;

Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009 modifié, pris pour l'adaptation de la délimitation et de la
réglementation du Parc national du Mercantour ;

Vu  le  décret  n°2018-754  du  29  août  2018  approuvant  la  charte  modifiée  du  Parc  national  du
Mercantour ;

Vu l'arrêté  préfectoral du  19 octobre 2021, modifié par arrêtés préfectoraux des 7 février 2022 et
11 janvier  2023,  portant  nomination au conseil  d'administration de  l'établissement  public  du Parc
national du Mercantour ;

Vu la délibération n°37-2007 du conseil d’administration du 10 décembre 2007 fixant la composition,
les conditions de nomination et les principes de règlement intérieur du conseil économique, social et
culturel ;

Vu la délibération n°10-2013 du conseil d’administration du 28 mars 2013 portant création des quatre
commissions thématiques dont la somme constitue le conseil économique, social et culturel ;

Vu les dispositions du règlement intérieur du conseil d'administration du Parc national du Mercantour,
modifié par délibération du 13 mars 2020 ;

Vu la procédure de vote en ligne mise en place par le Parc national et  les résultats  issus de ce
dispositif,  cette séance  du  conseil  d’administration  s’étant  déroulée  en  visio-conférence  et  en
présentiel ;

Considérant qu’il est décidé de maintenir, pour chaque commission thématique, une co-présidence
formée par le directeur/ la directrice de l’établissement public et d’un administrateur ou d’un membre
desdites commissions ;

Considérant que, conformément au règlement intérieur du conseil économique, social et culturel, sa
composition est évolutive et peut être révisée à tout moment, par délibération, et au moins une fois
tous les trois ans ;

Après en avoir délibéré, le conseil d'administration du Parc national du Mercantour :

Article   1   : approuve la composition du conseil économique, social et culturel dont les membres sont
listés, en annexe de la présente délibération et répartis dans les quatre commissions thématiques. 

.../...

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du Parc national du Mercantour conformément aux dispositions
du décret n°2009-377 du 3 avril 2009 relatif aux parcs nationaux (NOR : DEVN0826323D).



Article 2 : désigne au titre de co-président pour chaque commission, en qualité d’administrateur ou de
membre de ladite commission :

• Commission agriculture durable : le président de la chambre d’agriculture des Alpes-Maritimes
• Forêt et environnement :  Monsieur Paul BURRO
• Tourisme-activités de pleine nature-culture : Madame Magali SURLE-GIRIEUD
• Education à l’environnement et au développement durable : Monsieur Gérard CHEVAL

Cette délibération est adoptée à 31 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention.

A Nice, le 11 mars 2025

Le président 
du conseil d'administration

Charles Ange GINESY

La directrice
du Parc national du Mercantour

Aline COMEAU
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